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·  Tendances mondiales 
20ème congrès mondial de l’énergie 
C’est Romano Prodi, premier ministre italien, qui a 
donné le coup d’envoi du 20ème congrès mondial de 
l’énergie. A cette occasion, il a appelé à « intensifier la 
recherche dans l’énergie nucléaire nouvelle 
génération », mais également dans les secteurs du 
carbone propre et des énergies renouvelables. Selon 
lui, l’un des défis pour les années à venir sera de 
« répondre à une demande » qui proviendra « aux deux 
tiers des pays à l’économie en transition et des pays en 
voie de développement ». « Le monde a faim d’énergie, 
mais il y a aussi tout un monde de la faim qui a besoin 
d’énergie. Il y a 1,6 milliard de personnes qui ne 
savent pas ce qu’est l’énergie », a ajouté le chef du 
gouvernement italien. « L’augmentation des prix du 
pétrole, qui ont doublé au cours de l’année 2007, 
risque de compromettre les perspectives de croissance 
de l’économie mondiale, déjà mises sous pression par 
les récentes spéculations dans le secteur financier ». 
Ces risques sont plus importants « pour les économies 
les plus pauvres », a indiqué Romano Prodi. « Il y a 
déjà en circulation des voitures qui peuvent rouler plus 
de 20 km avec un seul litre de carburant. Si tous les 
véhicules des pays industrialisés étaient construites sur 
ces standards, il serait ainsi possible d’économiser 
plus de 10 millions de barils de pétrole par jour ». Le 
congrès mondial de l’énergie organisé par le Conseil 
mondial de l’énergie réunit à Rome jusqu’à jeudi 
plusieurs dizaines de grands patrons et de ministres, 
ainsi que Pascal Lamy, directeur de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC). 
Source Enviro2B, le 12/11/07 

Performance énergétique mondiale 
Selon plusieurs études, l’énergie est de mieux en mieux 
utilisée notamment en Europe mais cette amélioration a 
tendance à ralentir. De nouveaux efforts sont donc 
nécessaires et le Conseil Mondial de l’Energie (CME) 
propose quelques pistes en ce sens. À l’occasion du 
20ème Congrès mondial de l’énergie (WEC) qui se 
déroule à Rome du 12 au 15 novembre 2007, trois 
études comparatives sur les politiques énergétiques et 
les performances énergétiques de plus de 70 pays ont 
été publiées par le CME, l’ADEME et la Commission 
européenne. Il apparaît à travers ces études que 

globalement, la performance énergétique mondiale a 
augmenté de 1,6% par an entre 1990 et 2006. 
Autrement dit, on utilise de moins en moins d’énergie 
primaire pour fabriquer une unité de richesse. 
Cependant, il existe de forte disparité d’un pays à un 
autre. Les pays qui s’améliorent le plus sont ceux dont 
la croissance est très forte comme la Chine (5% par an) 
et l’Amérique du Nord (1,9% par an). Ceci s’explique 
notamment par le développement de secteurs comme 
les services où l’efficacité énergétique est la plus forte 
et d’autre part l’accélération de l’investissement vers 
des technologies efficaces. Cependant, en Chine la 
situation se dégrade depuis les années 2000. Alors que 
sur la période 1990-2000 le pays faisait preuve d’une 
amélioration très importante de son efficacité 
énergétique (+7,5% par an), ces efforts ont grandement 
ralenti depuis pour n’atteindre que 0,6% environ par an 
pour la période 2000-2006. S’il devait se confirmer 
dans les années à venir, ce ralentissement serait 
particulièrement problématique. 

Au niveau européen, la situation est correcte : en 2006 
l’Europe était la zone la plus performante avec une 
efficacité énergétique supérieure de 30% à celle des 
Etats-Unis et de 40% à celle de la Chine. Cependant 
avec une progression de 0,8% par an depuis 1990, 
l’Europe des 15 n’a pas atteint le rythme qu’elle s’est 
fixé dans sa directive sur l’efficacité énergétique, à 
savoir 1% par an entre 2008 et 2016. En revanche, en 
incluant les nouveaux Etat membres ce rythme est 
atteint puisque l’UE-25 présente un gain d’efficacité 
énergétique d’un peu plus de 1% par an. Les nouveaux 
Etats membres tirent en effet la moyenne vers le haut 
avec des taux d’amélioration de plus de 3%/an pour 
l’Estonie, la Lituanie et la Pologne par exemple. Mais 
cela risque de ne pas suffire pour respecter le nouvel 
objectif adopté en mars 2007 par le Conseil européen à 
savoir un gain de 20% d’ici 2020. Des efforts 
supplémentaires doivent donc être engagés. Les pays 
qui ont déjà une performance énergétique importante 
comme le Royaume-Uni et l’Italie vont donc devoir 
trouver de nouvelles pistes d’économie. La France qui 
se situe en 6ème position mise sur le secteur du 
logement. Les dernières mesures prises au Grenelle de 
l’environnement en témoignent. Un ménage français 
consomme près de 30% de plus d’énergie par logement 
que ceux des pays les plus performants tels les Pays-
Bas ; pour le chauffage, la consommation par m² 
(corrigée du climat) est en France plus de deux fois 
supérieure à celle de la  Norvège. Dans le secteur des 
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transports, la France est dans le peloton de tête de l’UE 
en matière d’efficacité énergétique grâce aux efforts 
fournis dans le secteur de l’automobile. Les voitures 
neuves vendues sur le marché français consomment un 
litre de moins que celles vendues sur le marché 
allemand et 0,5 l de moins que la moyenne européenne.  

D’autres mesures qui ont déjà fait leurs preuves dans 
d’autres pays sont également envisagées. Selon la base 
de données européenne « MURE » qui permet 
d’estimer l’impact des mesures d’utilisation rationnelle 
de l’énergie aux niveaux nationaux et européens, les 
instruments de marché (accords volontaires, labels, 
diffusion de l’information) ont un rôle prépondérant et 
les mesures de réglementation s’avèrent efficaces là où 
le marché ne l’est pas (bâtiments, appareils 
électriques). De cette analyse, le Conseil Mondial de 
l’Energie ressort une série de recommandations pour 
que les politiques d’efficacité énergétique aient des 
résultats significatifs : 

·  établir des cadres institutionnels et 
réglementaires appropriés, 

·  privilégier la mise en place de paquets de 
mesures plutôt que des mesures uniques, 

·  miser sur le partenariat public/privé pour 
renforcer l’effet des politiques publiques, 

·  avoir un secteur public exemplaire, 

·  mettre en place des réglementations bien 
planifiées, régulièrement renforcées et dont le 
respect est contrôlé, et 

·  renforcer l’évaluation a posteriori des mesures 
mises en œuvre.  

Avec ces conseils, le CME espère lever les barrières à 
l’amélioration de l’efficacité énergétique tout en 
augmentant la transparence des politiques et mesures 
entre les pays et faciliter des actions de politiques 
coordonnées entre les pays. Cependant, il est essentiel 
de rappeler que l’amélioration de l’efficacité 
énergétique ne rime pas systématiquement avec 
diminution des émissions de gaz à effet de serre. Selon 
le secrétariat de la convention-cadre des Nations unies 
sur le changement climatique (CCNUCC), les 
émissions de GES des 40 pays les plus industrialisés 
ont atteint 18,2 milliards de tonnes en 2005 contre 18,1 
milliards en 2004, ce qui confirme la tendance à la 
hausse observée depuis 2000. Autrement dit, même si 
on utilise mieux l’énergie on continue à en utiliser de 
plus en plus.  
Source F.ROUSSEL-LABY Actu-Environnement, le 07/11/2007    

Les TIC solution au problème 
énergétique ? 
Pour Gilles Berhault, la « logique numérique » 
permettrait d’économiser beaucoup d’énergie. Le 

président de l’Association de communication et 
d’information pour le développement durable 
(ACIDD) prône la gestion intelligente des ressources. Il 
explique avec enthousiasme en quoi les technologies de 
l’information et de la communication (TIC) seront un 
outil de choix dans la lutte contre le réchauffement 
climatique. Lors du forum « TIC 21 », il a beaucoup été 
question des avantages du télétravail. Selon lui, il n’est 
bien sûr pas question de travailler à distance toute 
l’année. Si chaque salarié télétravaillait un jour 
seulement par semaine, on pourrait déjà réduire de 
façon significative la consommation d’énergie et les 
émissions de CO2 dues aux transports. La 
vidéoconférence a un coût environnemental nul, et 
permet de limiter l’utilisation des moyens de transports. 
Il faut encourager les chefs d’entreprise à faire leur 
bilan environnemental, pour qu’ils réalisent les 
économies qu’ils peuvent faire en appliquant cette 
méthode. D’après cet expert, le blocage à la 
généralisation du télétravail vient du manque de 
formation aux avantages des TIC pour le 
développement durable. Notre société n’est pas assez 
moderne. En témoigne l’absence notable de la 
dimension technologique dans les débats du Grenelle 
de l’environnement. Ces états généraux ont permis de 
revisiter le XXème siècle, mais pas de construire le 
XXI ème. Pendant ce temps, de plus en plus de 
personnes, en particulier les jeunes, se tournent vers les 
TIC, avec un effet de masse. Chacun y trouve son 
compte, et des projets géniaux, comme Second Life, le 
prouvent. Il convient toutefois de souligner que les 
matériels informatiques consomment beaucoup 
d’énergie. En effet, pour l’instant, les technologies 3D 
en microinformatique sont très énergivores. Plus 
généralement, les TIC correspondent à 5 à 6% de la 
consommation totale d’énergie d’un ménage. Mais ce 
bilan peut être amélioré. Il suffit, par exemple, de 
prendre le temps d’éliminer les données inutiles sur son 
ordinateur, d’éviter l’envoi de fichiers trop lourds. 
Chacun peut contribuer à son échelle. Dans notre 
monde individualiste, la participation collective est un 
moteur essentiel du développement durable. Mais il 
faut repenser notre mode de vie. La période actuelle est 
marquée par la réflexion au niveau global sur de 
nouvelles priorités en matière de consommation 
d’énergie. Seul bémol, M. Berhault avoue ne pas croire 
aux agrocarburants, mais signale que les énergies 
renouvelables naturelles seront indispensables, pour 
peu qu’elles soient utilisées localement, pour limiter les 
pertes. L’objectif à trente ans, c’est de ne plus 
transporter les marchandises. Cela vaut également pour 
le matériel électronique, qui pourra être produit sur 
place, et non plus importé, et qui devra être réutilisé. 
On pourra ainsi utiliser le reste de l’énergie pour 
déplacer les personnes, uniquement lorsque c’est 
indispensable. Il pense qu’en 2050, on aura résolu le 
problème énergétique, grâce à de nombreuses 
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technologies. Selon lui, la contrainte environnementale 
est un catalyseur qui nous pousse à être créatifs pour 
sauver notre civilisation. 

Toutefois, pour l’application optimale de ce schéma de 
développement énergétique, il convient de résoudre ce 
qui est communément appelé la « fracture numérique », 
notamment par la réutilisation des ordinateurs. 
Aujourd’hui, légalement, on peut ramener son ancien 
ordinateur au magasin quand on en achète un neuf. En 
pratique, les enseignes ne savent pas quoi faire de ce 
matériel, qui finit souvent par partir à la casse, ce qui 
ne résout pas le problème des déchets. Plusieurs 
entreprises s’engagent cependant à donner leur ancien 
matériel informatique, aux collectivités locales par 
exemple. Mais le réemploi ne suffit pas : il s’agit 
essentiellement d’éduquer la population à l’utilisation 
des TIC. 

De plus, le problème de l’accès aux TIC reste aigu dans 
les pays en développement même s’il y a déjà un 
milliard d’ordinateurs dans le monde. On se tromperait 
de combat si on cherche à fournir un appareil à chacun. 
Le problème est l’accès, et non la possession. Pour 
réduire la fracture numérique, il suffit de permettre 
l’accès de chacun à un ordinateur connecté à Internet. 
Cela vaut également pour la téléphonie mobile. 
Aujourd’hui, on paye à la fois le portable et son 
utilisation. Si les opérateurs fournissaient 
gracieusement les mobiles, les utilisateurs en 
changeraient moins souvent et on limiterait le nombre 
de téléphones à recycler. Une pression doit être exercée 
sur les acteurs des TIC par une régulation de l’Etat 
pour faire évoluer la situation. Par exemple, avec une 
meilleure coordination des fournisseurs d’accès 
internet, on n’aurait pas besoin d’avoir un réseau wifi 
par appartement, mais un par immeuble. L’accessibilité 
aux TIC doit être un service public. Cela permettrait 
également de surveiller l’impact sanitaire des TIC, des 
ondes électromagnétiques aux problèmes de relations 
sociales, en passant par les postures des utilisateurs 
d’ordinateurs. Ce sont des sujets qui nécessitent d’être 
étudiés. 
Source Rouba Naaman, Actu-Environnement, le 13/11/2007 

·  Programmes nationaux 
Canada 

La Colombie Britannique pour une nouvelle 
tarification favorable aux ENR  

 

Un conseil consultatif recommande au premier ministre 
de la Colombie Britannique, Gordon Campbell, de 
faire adopter une tarification « feed-in » favorable aux 
énergies renouvelables pour cette province canadienne. 
Le rapport préconise « que le gouvernement soutienne 
le développement de tarifs appropriés dégressifs pour 
commercialiser les énergies renouvelables et les 
technologies associées ». Le processus semble sur la 
bonne voie pour cette province ; en effet, déjà au début 
de cette année, la principale compagnie d’électricité, 
BC Hydro avait sorti un modèle de contrat standard 
d’offre d’électricité renouvelable. Les avancées sont 
toutefois jugées timides par ce conseil auprès du 
premier ministre, notamment parce qu’elles ne 
concernent pour l’heure que les petites puissances. 
Pour élaborer un programme ayant un réel impact, le 
conseil propose des mesures plus agressives, la 
tarification favorable différenciée en fonction de la 
nature de la source et de la maturité de la technologie 
n’étant que l’une d’elles. L’Europe, en particulier 
l’Allemagne et l’Espagne, est fréquemment citée 
comme un exemple. La province canadienne abrite une 
technopole où les sociétés Day-Four et Xantrex 
fabriquent modules solaires et onduleurs. Selon le 
conseil, des tarifs appropriés peuvent stimuler 
l’industrie et constituent à ce jour le meilleur moyen de 
développer des marchés et industries domestiques et 
obtenir en même temps des bénéfices sociaux, 
économiques, environnementaux et de sécurité. De 
plus, ils peuvent être suffisamment flexibles pour 
renforcer les évolutions des technologies et marchés. 
Ils doivent toutefois pour cela être correctement 
implantés et révisés régulièrement à la baisse pour 
éviter de faire payer aux usagers des tarifs 
artificiellement élevés dissuasifs. La législation sur les 
systèmes énergétiques impose des tarifs élevés pour les 
technologies émergentes pour garantir la pérennité des 
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projets en développement. A mesure que la technologie 
devient plus viable, les incitations diminuent jusqu’à 
disparaître quand la technologie devient compétitive. 
Source Paul Gipe, le 29/10/2007 

Etats-Unis 

L’Illinois subventionne le solaire thermique  

Le mois passé, le gouverneur Rod R. Blagojevich a 
annoncé l’octroi d’une subvention de 1.5 millions US$ 
pour les ménages et les commerces pour l’usage de 
systèmes solaires thermiques. Le programme baptisé 
« « Solar Thermal Grant Program, géré par le 
département des Opportunités commerciales et 
industrielles couvre 30% des coûts d’installation du 
système. Le programme se concentre sur les systèmes 
de grande taille produisant de la chaleur pour des 
usages tels que le lavage de voiture, les blanchisseries, 
les piscines publiques, etc. Les commerces et 
habitations communautaires profitent déjà de ces 
subventions. C’est le cas de la Mission du jardin du 
pacifique qui prend en charge quotidiennement plus de 
950 sans-abris qui bénéficie de 132 198 $ pour son 
nouveau centre.  
Source RenewableEnergyAccess.com, le 06/11/2007  

Solaire pour piles à combustible  

 

Un nouveau champ solaire sur le campus du SMUD va 
servir à alimenter les voitures à hydrogène et le réseau 
électrique aux heures de pointe. Il délivre 80 kW de 
puissance, suffisants pour alimenter 14 voitures, dont le 
centre de remplissage en hydrogène est en construction, 
démarrage prévu à la fin de cette année. Entre-temps, 
l’énergie sera injectée dans le réseau. Conçu comme un 
projet de démonstration, la station de remplissage 
permet de faire fonctionner sept voitures testées en 
partenariat avec BP, Ford et DaimlerChrysler. Les 
modules vont alimenter un électrolyseur sous-
dimensionné exprès pour des raisons de sécurité.   
Source RenewableEnergyAccess.com, le 31/10/2007  

France  
Signe que quelque chose s’est vraiment passé, les 
articles sur l’énergie solaire trouvent de plus en plus 
leur place hors des magazines spécialisés. Cette sortie 
du ghetto, si elle est bénéfique parce qu’elle 
« popularise » la technologie, va rapidement devoir 
faire face à des attaques en règle sur la cherté des 
équipements, la subvention injuste qui sape l’équité, 
etc. En attendant cette phase qui arrivera toujours 
assez tôt, une revue régulière des articles permet de 
sentir cette évolution dans la perception du public… et 
des futurs spécialistes ! 

La maison ZEN inaugurée par la secrétaire 
d’état à l’écologie 

�
Photo Thierry Guillot, Le Dauphiné Libéré, 24 Nov 2007 
La maison ZEN, présentée dans la Lettre du Solaire du 
mois de juillet dernier, a été inaugurée officiellement 
vendredi 23 novembre, à Montagnole, en présence 
notamment de la secrétaire d’état à l’écologie, Madame 
Nathalie Kosciusko Morizet et de Madame Bernadette 
Laclais, vice-présidente de la Région Rhône-Alpes qui 
a apporté son soutien financier au projet. Etaient 
également présents de nombreux élus, partenaires et 
amis, invités pour l’occasion. 
Arrivée aux alentours de 11h, la secrétaire d’état a été 
invitée à faire « le tour du propriétaire ». Alain Ricaud 
lui a ainsi présenté les principales caractéristiques de la 
maison comme la structure des murs avec leur isolation 
extérieure en liège, la toiture entièrement recouverte de 
modules photovoltaïques en couches minces, la 
ventilation double flux thermodynamique ou encore les 
éléments de la connexion au réseau. 
Après la visite de la maison, Alain Ricaud a complété 
ses explications par une présentation audio-visuelle 
d’une quinzaine de minutes où il a explicité plus 
précisément l’approche systémique qui a prévalue lors 
de la conception du projet. En présentant les différents 
choix constructifs et énergétiques, et en mettant en 
évidence l’impact quantitatif de chacun d’entre eux sur 
la réduction des consommations énergétiques, il a 
identifié les principaux leviers de la construction basse 
consommation. 
Interrogée par les journalistes présents, la secrétaire 
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d’état a déclaré que les maisons zéro énergie devaient 
être généralisées pour devenir le standard de 
construction en 2020. Cela correspond aux objectifs 
fixés par le Grenelle de l’Environnement du mois 
dernier. Elle a également ajouté que de nouveaux outils 
financiers devaient être mis en œuvre pour prendre en 
compte les économies générées, par les surcoûts 
d’investissements, sur la durée de vie du bâtiment, à la 
fois pour le neuf et la rénovation. 

Développement du solaire au beau fixe ? 

  

Avec les objectifs fixés au Grenelle de l’environnement 
dans le domaine de la performance énergétique des 
bâtiments, de belles perspectives s’ouvrent pour le 
solaire thermique et photovoltaïque mais imposent une 
utilisation plus rationnelle. À l’issue des réunions des 
24 et 25 octobre derniers, une série de mesures ont été 
adoptées afin d’améliorer la performance énergétique 
des bâtiments neufs et existants. Elles visent à aboutir 
d’ici 2020, à la généralisation des bâtiments neufs à 
énergie positive. Un plan de rénovation de l’existant est 
également prévu avec comme objectif de réduire la 
consommation moyenne actuelle du parc immobilier de 
40% environ soit de passer de 400 kWh/m²/an en 
moyenne à l’heure actuelle à 250 kWh/m²/an d’ici 
2020. Pour parvenir à ce résultat, les énergies 
renouvelables vont jouer un rôle majeur en particulier 
le solaire thermique et photovoltaïque. À l’occasion du 
4ème colloque dédié à l’énergie solaire dans le bâtiment 
qui s’est déroule pendant trois jours à Paris, Michèle 
Pappalardo, la présidente de l’ADEME , a été très 
enthousiaste : « le marché va devoir changer d’échelle, 
le solaire thermique devra être multiplié par 3 ou 4 et 
le solaire photovoltaïque par 20 ». Mais ces nouvelles 
perspectives de développement vont nécessiter de 
mobiliser tous les professionnels du bâtiment et 
concevoir l’approche sous forme de système intégrant 
les techniques de couvertures, de chauffage, de 
ventilation, etc. La qualité se devra également d’être au 
rendez-vous pour ne pas décevoir les utilisateurs et 
mettre en péril le décollage du secteur. Dans ce sens, à 
l’occasion du colloque, les industriels du solaire ont 
présenté leur marque « Ô Solaire - Référencement 
Enerplan » apposée sur certains matériels et qui 
garantit au client le droit d’accès au crédit d’impôt. La 
nouvelle appellation qualité pour les installateurs de 
photovoltaïque « QualiPV » a elle aussi été lancée. Sur 
le modèle de « Qualisol » pour le solaire thermique et 
« Qualibois » pour le bois énergie, « QualiPV » est une 
démarche volontaire des entreprises qui s’engagent à 

respecter une charte qualité. Pour s’inscrire dans cette 
démarche qualité, les entreprises doivent attester de 
leurs compétences soit par références, soit en suivant 
les modules de formation génériques « QualiPV » 
dispensés sur tout le territoire français, dans des centres 
de formations ou chez des industriels agréés par 
Qualit’EnR. Elles doivent également justifier 
d’assurances: responsabilités civile générale et 
décennale. Il semblerait toutefois, au regard des retours 
d’expérience des architectes qui se lancent dans 
l’installation à grande échelle d’équipements solaires, 
qu’il reste encore de nombreux points de blocage : 
déficit d’ingénierie, difficultés administratives pour le 
raccordement, réticence de certains Architectes des 
bâtiments de France, motivation limitée des maîtres 
d’ouvrage, etc. Car il ne s’agit pas de couvrir n’importe 
quelles surfaces de panneaux solaires thermiques ou 
photovoltaïques pour résoudre les problèmes, explique 
Françoise-Hélène Jourda, architecte. L’installation 
efficace d’équipements solaires sur un bâtiment a des 
conséquences sur son architecture, son prix, son usage ! 
Selon elle, c’est donc une réflexion globale qu’il faut 
mener que ce soit en habitats individuels ou collectifs, 
en neuf ou en rénovation. Mettre en place des systèmes 
de production d’énergie renouvelables sur des 
« maisons passoire » n’a aucun sens, souligne 
l’architecte. L’énergie solaire doit donc être pensée 
comme une des multiples solutions au problème de la 
performance énergétique des bâtiments. L’idéal reste 
donc de réduire les besoins énergétiques afin que les 
énergies renouvelables puissent les couvrir en quasi-
totalité. Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre des 
modalités adoptées au Grenelle, la Direction Générale 
de l’Urbanisme, de l’Habitat et de la Construction 
(DGUHC) envisage de resserrer les conditions 
d’attribution des crédits d’impôts pour les installations 
solaires. Cette aide pourrait être attribuée seulement si 
l’équipement fait partie d’un projet global de 
rénovation énergétique du bâtiment. Même si pour 
l’instant il ne s’agit que d’une réflexion, ceci montre à 
quel point il est désormais nécessaire de « penser 
globalement ». Du côté de l’ADEME la réflexion est 
similaire et en 2008 l’agence conditionnera ses aides à 
la réalisation d’un Diagnostic de Performance 
Energétique (DPE). Du côté des professionnels 
représentés par le Syndicat des Energies Renouvelables 
(SER) on envisage même d’ici 2015 de réduire 
l’obligation d’achat de l’électricité photovoltaïque au 
surplus non consommé par le bâtiment et non à la 
totalité de la production comme c’est le cas 
actuellement. La maîtrise de la demande en énergie 
semble donc le point de départ de toute réflexion 
énergétique et c’est à ce prix que l’énergie solaire 
s’installera durablement dans l’approvisionnement  des 
bâtiments.  
Source F.ROUSSEL-LABY Actu-Environnement, le 05/11/2007    



___________La Lettre du Solaire________________________________Novembre 2007 / Vol 7 N°11_______________ 

CYTHELIA sarl Editeur : Alain Ricaud  Rédaction : Mamadou Kane  7 / 11 

Le secteur des maisons passives s’éveille en 
France  

 
Maison Zen à Montagnole 

  
Maison « Minergie » en Haute-Savoie – Concept de maison passive de Maison Phenix 

Même si cela ne concerne que quelques bâtiments pour 
l’instant, le concept de maison passive commence à 
séduire les Français. Même les constructeurs 
traditionnels s’y mettent et les premiers labels « basse 
consommation » ont été accordés. La réduction des 
consommations d’énergie du secteur du bâtiment est un 
enjeu majeur sachant qu’il consomme 43% de l’énergie 
disponible et est à l’origine d’au moins 21% des 
émissions de CO2 nationales. Le chauffage étant le 
poste de consommation le plus important (75%), il 
constitue une source d’économie d’énergie 
considérable. C’est ce constat qui est à l’origine du 
concept de maison passive. Fortement isolées, ces 
maisons ont des besoins en énergie de chauffage très 
faibles qui peuvent être couverts par des énergies 
renouvelables. Les maisons passives sont également 
conçues et équipées de manière à limiter les autres 
consommations : eau chaude sanitaire et électricité 
spécifique (électroménagers, hi-fi, éclairage). Pour 
cela, les concepteurs de maison passives font appel à 
des notions de bioclimatisme, de sur-isolation et 
intègrent des équipements déjà connus : puits canadien, 
triple vitrage, ventilation à récupération de chaleur, 
capteurs solaires thermiques et/ou photovoltaïques, 
ampoules à économie d’énergies, électroménagers peu 
consommateurs, etc. Originaire d’Allemagne, ce 
concept a été depuis les années 1990 développé en 
Autriche, dans les pays scandinaves et en Suisse. Dans 
chaque pays, il est mis en œuvre à travers un label 
spécifique. Mais si ces labels sont basés sur la même 
définition, ils diffèrent sur les critères d’attribution et 
notamment sur les consommations d’énergie 
maximales à ne pas dépasser. Le label allemand 
« PassivHaus » est attribué à des maisons dont la 

consommation totale en énergie n’excède pas 120 
kWh/m²/an environ dont 15 kWh/m²/an seulement pour 
le chauffage tandis que le label suisse « Minergie-P » 
est attribué à des maisons qui ne consomment pas plus 
de 42 kWh/m²/an pour l’eau chaude sanitaire et le 
chauffage. En France, un label de ce type a été créé 
récemment dans le cadre de la nouvelle réglementation 
thermique (RT2005) grâce aux travaux de l’association 
Effinergie. Baptisé BBC pour Bâtiment Basse 
Consommation, il est attribué aux logements 
consommant au maximum 50 kWh/m²/an* ajusté d’un 
facteur 0,8 à 1,3 selon l’altitude et la zone climatique. 
Ainsi à Toulouse une maison passive ne doit pas 
consommer plus de 45 kWh/m²/an d’énergie alors qu’à 
Paris cette limite est rehaussée à 65 kWh/m²/an. Malgré 
leurs différences, les trois labels sont accessibles en 
France mais ils ne sont pas attribués par les mêmes 
organismes. L’association Prioriterre attribue le label 
« Minergie-P », l’institut allemand « PassivHaus » est 
le seul à attribuer le label du même nom alors que le 
label « BBC » peut être attribué par plusieurs 
organismes français : CERQUAL pour les immeubles 
collectifs, CEQUAMI pour les maisons individuelles en 
groupement (CMistes), CERTIVEA pour les bâtiments 
tertiaires (écoles, bureaux…) et PROMOTELEC pour 
l’individuel diffus. Sachant qu’à l’heure actuelle les 
logements français consomment 400 kWh/m²/an, les 
maisons passives représentent une solution intéressante 
pour réduire significativement les besoins énergétiques 
des bâtiments et les émissions de gaz à effet de serre 
associées comme le sous entend l’objectif « Facteur 
4 ». Mais contrairement à l’Allemagne ou à la Suisse 
où ces bâtiments se comptent en plusieurs milliers 
(10 000 en Allemagne et 7 000 en Suisse), en France 
leur développement est très limité. Selon l’association 
La Maison Passive France, il existe encore de 
nombreux freins à la construction très basse 
consommation : faible promotion par les organes de 
l’état (DDE, mairies, conseils généraux, Architectes et 
Bâtiments de France…), peu de professionnels 
informés et qualifiés, un système bancaire craintif, des 
aides confuses et complexes. Toutefois, la création 
d’un label officiel semble avoir d’une certaine façon 
« décoincé » le secteur. Même s’il est difficile de 
recenser les projets de manière exhaustive, plusieurs 
dizaines de chantiers sont en cours ou prévus que ce 
soit des maisons individuelles ou des logements 
collectifs, privés ou publics. Les deux premières 
maisons passives labellisées « PassivHaus » construites 
dans l’Oise par Les Airelles ont été inaugurées en avril 
dernier et deux autres maisons sont déjà à l’étude. Il y a 
quelques jours le label « Minergie-P » a été attribué 
pour la première fois en France pour une maison en 
Haute-Savoie. Le constructeur Maison Phenix a même 
présenté dernièrement un concept de maison « Basse 
consommation » baptisé « La Bonne Maison » qui sera 
proposé à la commercialisation à grande échelle dès 
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mars 2008 et sera labellisé « BBC ». Même intérêt dans 
le secteur de la rénovation des bâtiments existants : à 
Mulhouse, un ensemble d’anciens immeubles privés a 
pu bénéficier d’un programme de rénovation qui leur a 
permis de réduire leur consommation en chauffage de 
450 kWh/m²/an à une consommation de moins de 70 
kWh/m²/an. Autre exemple dans le Val-de-Marne, où 
une grande maison est en train d’être réhabilitée en 
logement social et ne consommera que 50 kWh/m²/an.  
Source F.ROUSSEL-LABY Actu-Environnement, le 25/10/2007    

*Le label « Minergie » correspond à une 
consommation inférieure à 42 kWh/m²/an incluant la 
consommation d’énergie pour le chauffage et l’eau 
chaude sanitaire  

*Le label « Effinergie » correspond à une 
consommation inférieure à 50 kWh/m²/an incluant la 
consommation d’énergie pour le chauffage, l’eau 
chaude sanitaire, l’éclairage, la ventilation et les 
auxiliaires.  

*Le label « Passivhaus » correspond à une 
consommation inférieure à 120 kWh/m²/an incluant la 
consommation d’énergie pour le chauffage, l’eau 
chaude sanitaire, l’éclairage, la ventilation, les 
auxiliaires et les équipements électrodomestiques. Les 
besoins en chauffage ne doivent pas excéder 15 
kWh/m²/an. 

* La « Maison ZEN » consommera au total 36 kWh 
/m².an dont 19 pour chauffage-ventilation, 15 
d’électricité spécifique et 12 d’ECS. Elle n’a pas de 
label pour le moment ! 

Les conclusions du Grenelle  

Indépendamment de ses conclusions, le Grenelle de 
l’environnement aura eu l’intérêt de placer 
l’environnement et l’énergie au cœur de l’actualité et 
de mettre autour d’une table des acteurs de la société 
qui n’avaient pas l’habitude de se parler. Ainsi, les 24 
et 25 octobre derniers, des représentants des 
collectivités territoriales, de l’Etat, des ONG, des 
employeurs et des salariés ont conclu plusieurs mois de 
travail. C’est Nicolas Sarkozy qui a lu un discours de 
clôture inimaginable il y a encore quelques mois 
annonçant notamment :  

·  Un programme national de développement des 
énergies renouvelables, avec la même ambition que le 
programme de développement du nucléaire en 1974. 
Ce programme n’oubliera pas la recherche : « là où 
nous dépensons un euro pour la recherche nucléaire, 
nous dépenserons également un euro pour la recherche 
sur les technologies propres et sur la prévention des 
atteintes à l’environnement ». Ce programme aura pour 
objectif d’atteindre 20% d’énergies renouvelables en 
2020, objectif européen que la France chercherait 
jusqu’ici à appliquer à minima. 

·  Un programme ambitieux sur le bâtiment neuf 

(80 kWh/m²/an en 2010 et 50 kWh/m²/an en 2012) et 
sur l’ancien (n’oubliant pas la précarité énergétique). 

·  Un développement de la fiscalité 
environnementale : « éco-pastille » annuelle de type 
bonus-malus pour les véhicules individuels, éco-
redevance sur les poids lourds et mise à l’étude d’une 
contribution énergie - climat. 

·  La fin des appareils électriques les moins 
efficaces et en particulier de la symbolique ampoule à 
incandescence. 

Toutefois, le grand absent de ces mesures est peut-être 
le plus important : la gouvernance. Est-ce que ces 
déclarations, aussi ambitieuses soient-elles, pourront 
être mises en œuvre dans un système de décision qui 
n’y est pas adapté ? La nécessité de mettre en place un 
système énergétique répartissant plus efficacement les 
responsabilités entre l’État et les collectivités 
territoriales n’est pas reprise dans les conclusions 
(seuls quelques aspects en sont explicitement 
mentionnés comme la généralisation des plans climats 
territoriaux). Cette réforme-là reste à faire et la mise en 
œuvre concrète et ambitieuse de l’ensemble des 
mesures devra être confirmée. Le Grenelle de 
l’environnement a placé les questions 
environnementales et énergétiques au cœur de 
l’actualité dans la continuité de l’action menée par 
Nicolas Hulot durant la campagne présidentielle. Il a 
également permis d’établir un dialogue entre des 
acteurs qui n’avaient pas l’habitude de se parler et 
surtout de parler d’énergie ou d’environnement : 
syndicats, collectivités locales, employeurs, 
associations de consommateurs. Les réunions finales 
des 24 et 25 octobre ont consisté en quatre tables 
rondes présidées par Jean-Louis Borloo, en présence 
de ministres et lauréats du prix Nobel et conclues par 
Nicolas Sarkozy. Beaucoup des conclusions se situent 
au niveau de la déclaration d’intention, la mise en 
œuvre devra être surveillée de près, mais ces intentions 
sont pour beaucoup louables et inimaginables il y a 
peu. L’objectif européen de 20% d’énergies 
renouvelables en 2020 a enfin été accepté par la France 
qui ne cherchera finalement pas à s’y soustraire. Le 
Président Sarkozy a même comparé l’ampleur du plan 
de développement qu’il préparait au programme 
nucléaire de 1974, souhaitant « engager un programme 
national des énergies renouvelables, avec la même 
ambition. Je veux faire de la France le leader des 
énergies renouvelables ». Plus surprenant, Nicolas 
Sarkozy a déclaré « il y aura bien une réduction de la 
part du nucléaire dans notre consommation 
d’énergie ». Les prochains mois sont tout aussi décisifs 
que les derniers et des réformes en profondeurs de 
notre système énergétique restent à faire, mais ce qui a 
été annoncé constitue une réelle avancée dans les 
engagements et dans les positions tenues. 
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Le CEA participe au développement de 
l’INES 

Fortement impliqué dans les recherches sur l’énergie 
solaire photovoltaïque, le Commissariat à l’Energie 
Atomique (CEA) participe au développement de 
l’ Institut National de l’Energie Solaire (INES), à 
Chambéry. Il en est le principal contributeur pour les 
activités de recherche, aux côtés du CNRS, du CSTB et 
de l’Université de Savoie. A l’invitation du Conseil 
général de la Savoie, le Premier ministre François 
Fillon a visité le 9 novembre l’INES. Le Premier 
ministre a dévoilé le projet du futur bâtiment principal 
de l’institut, dont l’ensemble des besoins énergétiques 
seront assurés par des énergies renouvelables. Créé en 
2005 à l’initiative de la région Rhône-Alpes et du 
département de la Savoie, l’INES regroupe les 
principaux acteurs français de la recherche et de 
l’industrie de la filière énergétique solaire. Deux 
thématiques de recherche y sont menées : 

·  l’énergie solaire, thermique et photovoltaïque ; 

·  la gestion de l’énergie dans le bâtiment. 

La plateforme dédiée à la recherche vise au 
développement de technologies et de produits 
innovants tout en répondant aux enjeux de la filière : 
baisse des coûts, diversification de 
l’approvisionnement en silicium, amélioration de 
l’intégration des technologies au bâti. 

Soixante-cinq chercheurs du CEA travaillent 
aujourd’hui à l’INES ; ils seront le double d’ici à 2009. 
Le CEA a transféré à Chambéry plusieurs de ses 
programmes autrefois menés sur ses centres de 
Cadarache, Grenoble et Saclay : (i) développement de 
cellules solaires, (ii) stockage électrochimique de 
l’énergie, et (iii) systèmes solaires et gestion de 
l’énergie dans le bâtiment. Par ailleurs, le financement 
des équipes de recherche de l’INES et de leur 
fonctionnement représente aujourd’hui quelques 10.5 
M€, dont 10 M€ proviennent du CEA. Le CEA 
apportera 15 M€ supplémentaires sur 2007 et 2008 
pour poursuivre l’équipement des laboratoires. 
L’implication du CEA dans l’INES participe à son 
objectif de développement des technologies des 
énergies non émettrices de gaz à effet de serre, en 
soutien à l’industrie française et européenne. Les 
recherches sur l’énergie solaire prennent place aux 
côtés de celles développées pour le nucléaire, la filière 
hydrogène et les biocarburants de deuxième génération. 
Source Enviro2B, le 13/11/2007 

·  Nouveaux Programmes 
Singapour 

Nouveau complexe de production  

La société norvégienne spécialisée dans les énergies 
renouvelables, Renewable Energy Corporation (REC) 
s’apprête à construire un complexe de production 
solaire à Singapour. A terme, l’usine sera composée 
d’unités de fabrication de wafers, cellules et modules 
solaires d’une capacité de 1.5 GWc ! Selon le PDG de 
la compagnie norvégienne, Erik Thorsen, ce choix fait 
suite à une décision récente du pays. Singapour vient 
en effet d’annoncer un plan de développement de son 
industrie du solaire ciblée comme un des axes 
stratégiques de son développement industriel. Le site a 
été choisi entre 200 propositions initiales, réduite à 20 
après une étude de plusieurs mois. L’objectif affiché du 
groupe étant de réduire les coûts de production au 
niveau des énergies conventionnelles plus vite que les 
concurrents. Les activités de pré-ingénierie ont 
commencé et le développement sera organisé autour de 
plusieurs projets interdépendants. La décision 
d’investissement initial devrait intervenir durant le 
second semestre 2008. En plus de la production de 
wafers, cellules et modules, le complexe de production 
va également intégrer des infrastructures de R&D 
autour des nouvelles technologies et des infrastructures 
d’accompagnement. En fonction du développement 
futur des activités, l’investissement pourrait se monter à 
3 milliards d’euros dans les 5 ans à venir pour 3 000 
employés. Un accord a été signé avec l’agence de 
développement économique gouvernementale (EDB) 
pour mettre en place les conditions commerciales 
favorables au développement régional de l’activité 
pour ce qui pourrait être le plus grand complexe 
mondial de production solaire.  
Source Clean Edge News, le 05/11/2007  

·  Programmes PED  
Algérie  

Une centrale hybride gaz-solaire en Algérie 

Le ministre algérien de l’Energie, Chakib Khalil , a 
posé samedi la première pierre d’une centrale hybride 
utilisant le soleil et le gaz naturel, d’une puissance de 
180 MW, dans la zone gazière de Hassi R’mel 
(Sahara). La centrale fait partie d’un programme de 
quatre unités hybrides en Algérie et s’étendra sur une 
superficie de 152 ha. La centrale utilisera également 
des miroirs géants paraboliques sur une superficie de 
18 ha avec des panneaux solaires de 100 m pour 
générer du courant. Son ouverture est prévue pour 
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2010. Selon M. Khelil , ce projet est « le premier à 
l’échelle mondiale » combinant turbines à gaz et 
énergie solaire. La centrale devrait comporter en 
annexe un technopole pour étudier les moyens de 
réduire les coûts de l’énergie solaire. Sa réalisation a 
été confiée à la société espagnole Abengeo Business 
Group, spécialisée dans les énergies renouvelables. 
Source R. Boughriet, Actu-Environnement, le 07/11/2007    

·  Technologies 
Climatisation solaire basse consommation 

L’usage de ce système solaire thermique devrait se 
traduire par des économies de 500 euros sur la facture 
énergétique, tout en évitant l’émission de 10.7 tonnes 
de CO2 par an. Isofoton, première firme solaire 
espagnole et Uponor Iberia, une société finlandaise 
leader en solutions de climatisation, chaleur et 
transport de fluides dans les bâtiments, ont signé un 
accord de collaboration pour promouvoir dans les 
maisons la « climatisation invisible » installée en sous-
sol et utilisant l’énergie solaire. L’utilisation de cette 
solution permet d’avoir la climatisation dans les foyers 
toute l’année et de rentabiliser au maximum l’énergie 
solaire. Selon les calcules réalisés par les départements 
techniques des deux entreprises, ce système offre plus 
de 30% d’économies d’énergie – correspondant aux 
500 euros d’économie sur la facture et à la sauvegarde 
de 10.7 tonnes de CO2. L’accord comporte la formation 
d’installateurs professionnels des systèmes. 
L’ Académie Uponor Iberia, qui regroupe plus de 
20 000 professionnels homologués pour l’installation 
des systèmes de climatisation, dispensera des cours 
spécialisés qui permettront une meilleure connaissance 
des nouvelles technologies. 
Source Energias Renovables, le 06/09/2007   

·  Compagnies  
KACO Solar  

Le fabricant international d’onduleurs a annoncé sa 
décision de réduire considérablement l’usage de 
combustibles fossiles dans toutes ses unités de 
production. Cette démarche s’inscrit dans un cadre plus 
global de protection de l’environnement, comprenant 
entre autres : l’acquisition de pièces d’assemblage 
respectant « l’éthique environnemental », l’usage de 
l’électricité solaire, des systèmes combinés pour 
l’électricité et l’eau chaude, l’abandon des 
combustibles fossiles ou nucléaires, la plantation 
d’arbres autour des usines et l’incitation à l’usage de 
vélos et transport public pour tous les employés. Selon 
la société, ces mesures en ont fait un fabricant « zéro 
énergie ». Le système solaire électrique génère plus de 

350 000 kWh par an, pour une consommation globale 
annuelle moyenne de 300 000 kWh. Tout un symbole. 
Source RenewableEnergyAccess.com, le 06/11/2007  

WorldWater & Solar Technologies  

WorldWater & Solar Technologies, spécialisée dans le 
développement et la vente de systèmes solaires de 
grande capacité et ENTECH, un des fournisseurs 
d’équipements solaires spatiaux de pointe à la NASA, 
ont annoncé un projet de fusion dans une nouvelle 
société, filiale intégrale de WorldWater. Selon le Dr 
Walter Hesse, PDG d’ENTECH : « le concentrateur 
x20 breveté d’ENTECH combiné avec les équipements 
de contrôle de WorldWater permet l’installation de 
parcs solaires nécessitant beaucoup moins de cellules 
que d’habitude et un niveau de subvention très bas 
pour être compétitive ». Déjà opérationnelle, la 
compagnie commencera par la construction d’une 
centrale de 50 MW en Espagne ; la production de 
systèmes à concentration spécifique est prévue pour le 
second trimestre 2008. WorldWater a récemment signé 
une lettre d’intention avec la société espagnole M&G 
Promociones pour l’installation annuelle de 10 MW 
entre 2008 et 2010 et 50 MW en 2011 et 2012. La 
société a aussi trouvé un accord avec Prime Solar 
Senergy S.L. à Madrid et Barcelone pour défendre ses 
intérêts sur le marché espagnol en forte croissance. 
Selon son PDG, Quentin T. Kelly, « cette année a été 
marquée par la confirmation du grand intérêt pour les 
parcs solaires, notamment en Espagne et dans les états 
du sud des Etats-Unis, ce qui justifie d’investir pour 
être un des leaders de ce segment ».   
Source Refocus Weekly News, le 30/10/2007  

·  Evénements 
L’éco-quartier de Fribourg  
L’éco-quartier Vauban de Fribourg, en Allemagne, 
attire beaucoup de français qui se renseignent sur les 
économies d’énergie. La ville du sud-ouest de 
l’Allemagne est l’une des pionnières en la matière, aux 
côtés de la ville suédoise de Malmö, la ville 
néerlandaise d’Apeldoorn, ou du quartier londonien de 
« Bedzed ». Au total, chaque année, entre 8 000 et 
10 000 visiteurs font des visites guidées de l’éco-
quartier Vauban, ou assiste à des séminaires sur l’éco-
urbanisme et les énergies renouvelables, a estimé 
Hans-Jörg Schwander, de l’association Innovation 
Tours, qui organise des visites du quartier allemand. La 
construction de la première « maison passive » du 
quartier a été terminée en 1999. Grâce à l’orientation, 
aux fenêtres triple vitrage, à l’isolation et au système de 
ventilation à double flux, le bâtiment profite au 
maximum des apports « passifs » que sont le soleil et 
les sources internes (chaleur humaine, appareils 
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électroménagers…), a expliqué Andreas Delleske, 
membre du forum Vauban. Des panneaux solaires 
installés sur le toit ainsi qu’une chaufferie au gaz, 
située dans la cave de l’immeuble, fournissent de 
l’électricité. Lorsque la chaufferie fonctionne en hiver, 
elle permet même de vendre de l’électricité aux voisins. 
La « maison passive » n’est pas l’idée d’un promoteur, 
mais de ses habitants qui ont formé une sorte de 
coopérative de construction, pour réaliser le projet 
selon leurs vœux, avec un surcoût de 7%. Dans le 
quartier, aucun logement neuf n’est autorisé à 
consommer plus de 65 kWh/m²/an en chauffage. 
« Nous montrons qu’il suffit d’un peu de volonté pour 
le faire, et que les progrès techniques permettent de 
concilier écologie et qualité de vie », a résumé Jürgen 
Hartwig , directeur de l’agence Freiburg-Futour qui 
organise des visites dans le quartier depuis neuf ans. 
Source Enviro2B, le 31/10/07 

Nuon Team gagne une course 
La voiture solaire baptisée « Nuna4 » de l’équipe 
néerlandaise de Nuon a gagné la course Panasonic 
World Solar Challenge. Après avoir parcouru 3 000 
kilomètres vers le sud de l’Australie, l’équipe a rallié 
Adelaïde en 33 heures, soit une vitesse moyenne de 90 
km/h. Le belge Umicore Solar est arrivé second à 1h30 
du vainqueur. Le véhicule de l’université Ashiya a 
gagné la course B en 32 heures, soit une vitesse 
moyenne de 93 km/h.  


